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Encadrement de la répartition des stages des étudiants en médecine
Question écrite n° 10142

Texte de la question

Mme Christelle D'Intorni appelle l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la nécessité d'encadrer la répartition
des stages des étudiants en médecine afin de garantir une couverture territoriale équitable, notamment dans les
zones rurales et de montagne. La multiplication des déserts médicaux dans les territoires ruraux constitue un
enjeu majeur de santé publique, mettant directement en péril l'accès aux soins pour des millions de Français. Si
des politiques publiques ont été engagées pour enrayer ce phénomène, notamment à travers des dispositifs
d'incitation à l'installation, force est de constater une incohérence persistante entre ces objectifs et l'organisation
actuelle de la formation médicale. En effet, la très grande majorité des stages effectués dans le cadre du cursus
de médecine sont aujourd'hui concentrés en milieu urbain. Cette concentration résulte en partie de la densité
des structures d'accueil, des pôles universitaires hospitalo-universitaires (CHU), mais également d'un fléchage
territorial des postes de stage encore trop peu favorable aux territoires fragiles. Cette centralisation prive les
zones rurales, périurbaines ou de montagne de la présence de futurs professionnels de santé, alors même que
ces territoires sont en première ligne face à la pénurie médicale. Or la présence d'internes ou d'externes en
formation dans ces zones constitue un levier précieux pour favoriser l'installation à long terme, en créant un lien
précoce avec le territoire et les acteurs locaux de santé. Il apparaît donc indispensable de mieux encadrer, au
niveau national, le processus de répartition des stages, en envisageant notamment l'instauration de quotas pour
les zones sous-denses. Par ailleurs, la transparence des critères d'affectation des internes, aujourd'hui définis
par les agences régionales de santé (ARS), mérite d'être renforcée. Une clarification des modalités d'attribution
– incluant les critères de sélection, les priorités géographiques et les éventuelles contraintes pédagogiques –
permettrait de rétablir un sentiment d'équité chez les étudiants, les collectivités locales et les structures d'accueil
mobilisées. Elle souhaite donc connaître les mesures que le Gouvernement entend prendre pour garantir une
répartition plus équilibrée des stages sur l'ensemble du territoire et pour renforcer la transparence du système
d'affectation des internes, dans le but de soutenir durablement l'attractivité des zones rurales et de montagne en
matière de formation médicale.
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